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maintenir le cap de nos 
ambitions communes

Développement CultureAménagement Environnement
D

 
epuis octobre 2009, le président Jeanmet-Peralta part sur le terrain rencontrer 
les élus des communes de la CCLDV. Un dialogue constructif destiné à mieux 

cerner leurs préoccupations. A Brunet, Allemagne et Esparron, le succès était au 
rendez-vous. Témoignage des maires.
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Les 26, 27 et 28 janvier dernier, 
la délégation emmenée ,par 
le président de la CCLDV, 
Bernard Jeanmet-Peralta, et le 
Vice-président en charge de la 
Coopération extérieure, Claude 
Cheilan, signait un protocole 
d’accord avec Simone Bezzini, 
président de la Province de 
Sienne. L’objectif : renforcer les 
actions de coopération dans 
les domaines de la préservation 
des centres historiques et 
la valorisation des énergies 
renouvelables.

Ce déplacement a eu des effets 
concrets et vient d’aboutir au 
dépôt de 3 candidatures sur des 
projets de coopération pour 
un montant total d’environ 
100 000 € pris en charge à 100% 
par les fonds européens :
• �un projet Grundtvig : 

financement d’actions liées à 
l’AGENDA 21

• �deux projets Leonardo : un 
axé sur les nouveaux métiers et 
compétences liés aux énergies 
renouvelables et un autre ciblé  
sur des actions de 
développement culturel.

Le travail entre les élus et les 
techniciens de nos deux territoires 
se poursuit. D’autres projets 
devraient être ainsi déposés 
en 2010 sur la thématique de 
la valorisation des centres 
historiques.

Un projet déposé en 2009 sur 
le volet transnational du Fonds 
Social Européen vient d’être 
gagné. Axé sur les énergies 
renouvelables, il contribue au 
rayonnement européen de la 
CCLDV dans ce domaine.

CCLDV 
Province de Sienne  
un partenariat  
européen durable
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Je veux vous parler d’avenir et de confiance. Face à la crise économique et à la suppression de la taxe 
professionnelle, nous continuons d’affirmer, ensemble, notre volonté de poursuivre la dynamique 
ambitieuse qui guide la Communauté de communes. Aujourd’hui, seule notre rigueur permet de 
poursuivre sereinement nos investissements et de bâtir un territoire plus solidaire et respectueux 
de l’environnement. 

 
Car avec l’adhésion des communes de Puimoisson, Montagnac-Montpezat et de 
Saint-Laurent du Verdon, la CCLDV aborde une nouvelle étape dans la construction 
cohérente d’un territoire intercommunal.  

Car notre objectif commun reste la maîtrise des dépenses de fonctionnement afin 
de conforter une situation financière équilibrée caractérisée à la fois par un faible 
endettement et un fort autofinancement. Sur l’exercice 2010, ils seront les garants 
du maintien d’une croissance soutenue des investissements programmés.

Car dans un esprit de solidarité envers ses communes les plus économiquement 
fragiles, la CCLDV a décidé d’augmenter la dotation de solidarité communautaire. 
De même, un fonds de concours pour la réalisation d’opérations prioritaires a été 
débloqué pour les communes d’Allemagne en Provence, d’Esparron de Verdon et de 
Valensole. 

C’est pourquoi, plus que jamais, je voudrais rappeler combien en cette année 2010 il sera question 
d’essor, d’équilibre et de diversité.

Bernard Jeanmet-Peralta, Président de la Communauté de Communes Luberon, Durance, Verdon.

Christian  
Matheron,  
maire d’allemagne  
en provence

�« La visite du président 
et de l’équipe de 
la CCLDV a été un 
moment exceptionnel ! 
Si nous avons rejoins 
la Communauté de 
communes, c’est pour 
son esprit de solidarité. 
D’ailleurs les 60.000 € 
du fonds de concours 
nous ont bien aidé pour 
la construction de la 
nouvelle école. L’appui 
technique et les conseils 
comptent énormément 
car nous sommes 
souvent perdus dans la 
jungle administrative ! �
Nous avons aussi parié 
sur les retombées 
économiques �
du développement �
de Manosque ».

Francis Bérard,  
maire de brunet

« Brunet est un tout 
petit village de 250 
habitants avec seulement 
1400 € de recette de 
taxe professionnelle. En 
2008, nous ne faisions 
encore partie d’aucune 
intercommunalité. La 
CCLDV a été une aide 
inespérée pour nos 
projets. Je remercie 
particulièrement son 
appui technique et 
financier. Il suffit de 
donner un coup de fil 
et pour compter sur ses 
compétences. C’est comme 
compter sur la famille. On 
se sent soutenus. Notre 
prochain grand chantier 
concernera la reprise du 
réseau d’assainissement 
pour lequel nous 
solliciterons la solidarité 
de la communauté de 
communes ».

Gérard Burle,   
maire d’esparron-
de-verdon

�« Nous pouvons féliciter 
la communauté de 
communes pour son 
esprit de travail et les 
aides qu’elle peut nous 
apporter. 

Sans la CCLDV on ne 
pourrait pas refaire �
les voies incendiées 
et un certain nombre 
d’études spécifiques. 
La CCLDV a apporté sa 
solidarité grâce au fonds 
de concours de 40.000 € 

pour la réhabilitation 
de nos 2000 hectares de 
bois incendiés. Je retiens 
le sens de la mesure et 
de l’équilibre entre les 
différentes communes, 
quelle que soit leur taille. 

Manosque avec ses 
22.000 habitants et 
Esparron avec 450 
habitants ont le même 
poids dans les débats. 

Chacun apporte sa pierre 
à l’édifice collectif ».

Calendrier des visites : 
montfuron : mercredi 24 mars 16h

saint martin de brômes : mardi 20 avril 16h

valensole : mercredi 5 mai 10h

puimoisson : mercredi 5 mai 14h

gréoux les bains : mardi 8 juin 14h

Visites du président : 
le succès au rendez-vous
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Vos choix 
peuvent être 
déterminants 
pour une 
meilleure  
qualité de vie 

Avec le S.I.G. (Système d’Information 
Géographique) on va connaître d’un 
seul «clic» tous les dessous du territoire 
intercommunal : cadastre, réseaux 
électriques et d’assainissement, adductions 
d’eau, etc. Du coté des services d’urbanisme 
et des services techniques, c’est l’outil idéal 
pour les interventions voirie et réseaux et 
les permis de construire. Grâce à la CCLDV, 
toutes les mairies seront bientôt équipées.

Depuis le 1er janvier 2010, Puimoisson, 
Saint-Laurent du Verdon et Montagnac-
Montpezat ont rejoint la CCLDV. A 12 
communes, soit 34.724 habitants sur 
450 km2, le territoire gagne en forces et en 
cohérence. Photomaton de ces 3 nouvelles 
communes :
Montagnac-Montpezat
Commune des Alpes de Haute Provence 
de 34,18 km2. Elle compte 421 habitants, 
les Montagnacais, qui ont pour maire  
M. François Greco.
Puimoisson 
Commune des Alpes de Haute Provence 
de 35,44 km2. Elle compte 691 habitants, 
les Puimoissonnais, qui ont pour maire  
M. Robert Biglia.
Saint Laurent du Verdon
Commune des Alpes de Haute Provence 
de 8,89 km2. Elle compte 94 habitants, 
les Saint-Laurennais, qui ont pour maire 
M. Jean-Albert Bondil.

Les opérations  
en cours :
Saint Martin  
de Brômes
Chemin de Pauron  
600 m de chaussée élargie et 
requalifiée pour une meilleure desserte 
du camping, de l’école et de la caserne 
des pompiers.  
Investissement : 600 K€.

Gréoux les Bains
Centre de congrès de l’Etoile /  
Cité de la culture et du tourisme 
durable

Extension de la salle polyvalente 
existante, construction d’un cinéma-
théâtre de 200 places et de la Cité 
de la culture et du tourisme durable. 
Début des travaux au 2nd trimestre 2010. 
Investissement : 4,8 M€.

Solidarité : 140.000 € aux petites communes
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Valensole
Nouvelle déchetterie
Le nouvel équipement récupérera bois, métaux, emballages, déchets 
électriques et électroniques, huiles, batteries, déchets ménagers 
spéciaux… Début des travaux à l’automne 2010 pour une mise en service 
courant 2011. 
Investissement : 574 K.

Z.A. des 4 chemins
Lancement des travaux de desserte et de conduites des flux (électricité et 
eau) des 17 ha de la future zone d’activité à vocation industrielle située entre 
Manosque, Gréoux et Valensole.

Gréoux-les-Bains 
Déchetterie rénovée
Lancement des travaux de rénovation et d‘éclairage qui seront achevés 
à l’été 2010. 
Investissement : 36 K.

Manosque
Z.A. Saint Maurice, 
Démarrage de la 1ère tranche de la requalification avec la mise en place 
d’une nouvelle signalétique et l’extension de l’éclairage public qui sera 
achevé avant l’été 2010. 
Investissement : 74 K..

Technoparc des Grandes Terres
Travaux préparatoires à la viabilisation des 17 ha de la future zone 
d’activités tertiaires. 
Investissement : 3,8 M.

Vinon-sur-Verdon
Médiathèque 
Lancement des études de la future médiathèque située dans le quartier 
du Pas de Menc. Les 446 m2 de cet équipement culturel seront destinés 
aux sciences et aux techniques. Début des travaux début 2011 pour une 
ouverture en fin d’année.
Investissement : 1,1 M.

De nouveaux  
équipements  
communautaires

Le Budget 2010

ManosqueMonfuron

Vinon  
sur-Verdon

Valensole

Gréoux-les-Bains

Brunet
Puimoisson

St-Martin 
de-Brômes

Allemagne 
en-Provence

Esparron 
de-Verdon

Montagnac 
Montpezat

St-Laurent 
du-Verdon

Le S.I.G. arrive ! 

Puimoisson, Saint-Laurent du 
Verdon, Montagnac-Montpezat

Technoparc des Grandes Terres

Allemagne en Provence 	 24  041, 97 e
Brunet 	 23 280, 84 e
Esparron de Verdon 	 13 494, 34 e
Montagnac-Montepezat	  11 834, 84 e
Montfuron 	  20 183, 99 e
Puimoisson	  18 907, 80 e
St. Laurent de Verdon 	 10 678, 37 e
St. Martin de Brômes 	 17 577, 86 e

30 911 835,07 € de Budget  dont 5 962 888,36 € d’investissements  
et 24 011759, 71 € de fonctionnement

CHARGES COURANTES
25 %

COMPENSATIONS ET 
DOTATION  

SOLIDARITE
47 %

AUTRES 2 %

SUBV. ET 
PARTICIPATIONS

13 %
CHARGES PERSONNEL

13 %

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES REELLES


